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1. Définition d’une ressource intermédiaire d’hébergement
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Chapitre S-4.2, article 302 de la Loi sur la santé et les services sociaux

EST UNE RESSOURCE INTERMÉDIAIRE, TOUTE RESSOURCE RATTACHÉE
À UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC QUI, AFIN DE MAINTENIR OU
D'INTÉGRER À LA COMMUNAUTÉ UN USAGER INSCRIT À SES SERVICES,
LUI PROCURE, PAR L'ENTREMISE DE CETTE RESSOURCE, UN MILIEU DE
VIE ADAPTÉ À SES BESOINS ET LUI DISPENSE DES SERVICES DE SOUTIEN
OU D'ASSISTANCE REQUIS PAR SA CONDITION.



Statistiques des ressources 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

au 19 février 2009

Ressources 
intermédiaires

Résidants

Adultes 1826 (31/03/07) 11 165

Enfants 283 (31/03/07) 1 189

2 109 13 056
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2. Une organisation tripartite

www.arihq.com

Le résidant

L’établissement gestionnaire

La ressource intermédiaire
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3. Des responsabilités partagées

Exemple : définition du plan d’intervention

UN ÉTABLISSEMENT DOIT ÉLABORER, POUR LES USAGERS D'UNE
CATÉGORIE DÉTERMINÉE PAR RÈGLEMENT PRIS EN VERTU DU
PARAGRAPHE 27° DE L'ARTICLE 505, DANS LA MESURE QUI Y EST
PRÉVUE, UN PLAN D'INTERVENTION AFIN D'IDENTIFIER SES BESOINS,
LES OBJECTIFS POURSUIVIS, LES MOYENS À UTILISER ET LA DURÉE
PRÉVISIBLE PENDANT LAQUELLE DES SERVICES DEVRONT LUI ÊTRE
FOURNIS. LE PLAN D'INTERVENTION DOIT ASSURER LA COORDINATION
DES SERVICES DISPENSÉS À L'USAGER PAR LES DIVERS INTERVENANTS
CONCERNÉS DE L'ÉTABLISSEMENT.

Chapitre S-4.2, article 102 de la LSSS



Article 10 de la LSSS

TOUT USAGER A LE DROIT DE PARTICIPER À TOUTE DÉCISION AFFECTANT SON ÉTAT DE
SANTÉ OU DE BIEN-ÊTRE.

IL A NOTAMMENT LE DROIT DE PARTICIPER À L'ÉLABORATION DE SON PLAN
D'INTERVENTION OU DE SON PLAN DE SERVICES INDIVIDUALISÉ, LORSQUE DE TELS
PLANS SONT REQUIS CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 102 ET 103.

Article 22 du contrat 
établissement-RI

L’ÉTABLISSEMENT S’ASSURE DE FOURNIR À L’USAGER TOUS LES SERVICES REQUIS AU
PLAN D’INTERVENTION, AUTRES QUE CEUX D’HÉBERGEMENT, DE SOUTIEN ET
D’ASSISTANCE QUI SONT DISPENSÉS PAR LA RESSOURCE
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4. Une ressource de qualité
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Mesures de contrôle de qualité systémiques

Évaluation à l’entrée
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Critères de reconnaissance

• Élaborés par la Table des RNI qui englobe le MSSS, les Agences,

chacune des Associations d’établissements et celle des RNI

• Adaptés par les Agences, souvent par les tables RNI, même

composition mais régionale, pour correspondre aux réalités

régionales



Évaluation

• CV du postulant i.e. formation, expérience, etc.

• Évaluation psychosociale du postulant et de sa famille/proches le
cas échéant

• Critères d’aménagement physique, grandeur de chambre, de
fenêtre, nombre de salles de bains, accessibilité aux services,
sécurité, etc.

• Évaluation de la situation financière du postulant

• Évaluation des antécédents juridiques

• Évaluation du projet du postulant (son offre de services)
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Candidature soumise par l’établissement à 
l’Agence régionale de la Santé et des Services 
sociaux qui émet la reconnaissance de la 
ressource intermédiaire
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Système d’orientation des usagers en fonction 
de leurs besoins (géré par le réseau)



Conditions d’exercice de la ressource sont 
prédéterminées par des ententes négociées entre 
le Ministre de la Santé et l’Association qui 
représente les ressources aux 3 ans. Cela inclut un 
contrat-type entre l’Établissement et la Ressource
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Contrôle de la qualité par l’établissement

Processus formel d’évaluation environ aux deux ans

Processus d’évaluation continue par la présence 
d’intervenants de l’établissement dans la ressource



Intervenants cliniques
Intervenants usagers
Intervenants ressource

Modèle d’intervention en lui-même : 
le partenariat dans les services aux résidants (plan 
d’intervention à trois : établissement, résident, RI)
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Contrôle de la qualité par le résident

• représenté par le comité des usagers de l’Établissement en
raison de la responsabilité clinique de l’ Établissement

• a accès au Commissaire local aux plaintes
(article 34 LSSSS)

• a accès au Protecteur des usagers
(article 8, Loi sur le Protecteur des usagers en matière de santé et
de services sociaux Chapitre P-31.1)
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Contrôle de la qualité extérieur au système ressource 
intermédiaire



Contrôle de la qualité  par les 
représentants des résidents

• Comme ressource favorisant l’intégration dans la communauté, la
RI favorise le contact des résidents avec la famille et les organismes
du milieu. Ils ont aussi accès au Commissaire aux plaintes au
besoin.

• Certains résidents sont sous curatelle publique. L’organisme
surveille les intérêts des personnes sous leur responsabilité. Le
Curateur public visite régulièrement les ressources qui les
hébergent. Certains sont sous curatelle privée.
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Contrôle de la qualité  par les organismes 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ

Contrôle de la qualité  par la direction de 
la qualité du MSSS



LE MINISTRE PEUT, AVEC L'APPROBATION DU GOUVERNEMENT, CONCLURE AVEC
UN OU PLUSIEURS ORGANISMES REPRÉSENTATIFS DES RESSOURCES
INTERMÉDIAIRES UNE ENTENTE POUR DÉTERMINER LES CONDITIONS GÉNÉRALES
D'EXERCICE DES ACTIVITÉS DE L'ENSEMBLE DE CES RESSOURCES DE MÊME QUE
L'ENCADREMENT NORMATIF DES CONDITIONS DE VIE DES USAGERS DONT ELLES
PRENNENT CHARGE ET POUR PRÉVOIR DIVERSES MESURES ET MODALITÉS
RELATIVES À LA RÉTRIBUTION DES SERVICES OFFERTS PAR LES RESSOURCES
INTERMÉDIAIRES.

UNE TELLE ENTENTE LIE LES AGENCES, LES ÉTABLISSEMENTS ET TOUTES LES
RESSOURCES INTERMÉDIAIRES, QU'ELLES SOIENT MEMBRES OU NON D'UN
ORGANISME QUI L'A CONCLUE.

L’Association des ressources intermédiaires d’hébergement du
Québec (ARIHQ) représente les ressources intermédiaires auprès du
MSSS en vertu de la LSSSS, article 303.1
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4. La mission de l’ARIHQ
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Du support
Une ligne téléphonique sans frais pour : 

de l’écoute
des conseils
de la discrétion
et du dynamisme pour répondre à toutes les demandes
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Le courrier

un suivi aux membres sur les dernières réalisations de 
l’association ainsi que sur les activités prévues

les membres branchés reçoivent des communications 
diverses sur une base régulière

De la consultation au niveau provincial
L’ARIHQ consulte l’ensemble de ses membres sur les grands 
dossiers

lors des assemblées générales bi-annuelles
lors des sondages téléphoniques ou postés
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Des échanges et de la concertation régionale

Par ses comités régionaux, elle offre un lieu d’échange aux 
ressources lors de rencontres régulières

Des échanges et de la concertation au niveau 
des programmes clientèle

Participation de ses membres à différents comités 
(i.e. comités d’établissement, comités d’agences, 
associations, etc.)
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Toc-toc

Publication d’un bulletin trimestriel d’information pour les 
membres et non-membres

Participation à des événements

Un site internet

une visibilité aux ressources intermédiaires
de l’information mise à jour de façon hebdomadaire
un forum et une banque d’information réservés aux 

membres
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DE LA REPRÉSENTATION 
ET DE LA NÉGOCIATION

Des rencontres et des échanges réguliers, par 
téléphone, par la poste ou par courrier 
électronique sont établis avec différentes 
personnes ressources de différents ministères, 
principalement le Ministère de la Santé et des 
Services sociaux, ainsi que d’autres 
organisations publiques et parapubliques.
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DE LA FORMATION

L’association participe au développement de 
formations d’appoint et offre des services 
d’accompagnement

Colloques
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DU DÉVELOPPEMENT 
ET DE  LA RECHERCHE

Participation à des études menées par 
différents organismes 

CSSS
ASSTSAS
MSSS
...
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Orientation qualité

Siège au conseil d’administration du Conseil Québécois 
ŘΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ depuis 2000 
(agrément des établissements du réseau public entre autres)

Établir des partenariats significatifs avec des organisations crédibles
pour l’amélioration de la qualité des services des ressources
intermédiaires

Développement d’un agrément pour les ressources 
intermédiaires à développer en 2009

Partenariat avec ƭΩIƾǇƛǘŀƭ [ƻǳƛǎ-Hyppolite Lafontaine pour 
l’amélioration des connaissances en santé mentale
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Partenariat avec la /ŀƛǎǎŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 5ŜǎƧŀǊŘƛƴǎ 
pour améliorer les produits et les services de financement 
pour les RI

Partenariat avec l’ASSTSAS pour l’amélioration des 
connaissances en santé et sécurité au travail

Partenariat avec Univesta, courtier d’assurances, pour l’offre 
d’un produit spécifique aux besoins des ressources 
intermédiaires



6. L’entente Uniprix-ARIHQ
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Compte tenu de l’importance des pharmacies dans le
travail quotidien des ressources intermédiaires et de
l’impact sur la qualité de leurs services, il a été convenu
entre les deux parties de travailler à l’amélioration
continue de la qualité.

L’entente est pour une durée de deux ans dans un
premier temps.
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La première étape

Élaboration des besoins de services
des ressources intermédiaires par les 
pharmaciens


